
d) de déterminer le statut des organismes d'évaluation de la conformité dont la
compétence technique a été contestée ;

e) d'échanger des informations et de communiquer aux parties les modifications
apportées aux dispositions législatives, réglementaires et administratives visées dans
les annexes sectorielles ; et

f) d'aborder toute question concernant le fonctionnement du présent accord et de ses
annexes sectorielles, notamment celles relatives à la santé et à la séCurité, à l'accès
aux marchés et à l'équilibre des droits et des obligations dans le cadre du présent
accord.

4. Pour l'ajout d'un organisme d'évaluation de la conformité dans une anex
sectorielle ou pour son retrait, la procédure suivante alappliqua:

a) une partie désignant ou révoquent un organisme d'évaluation de le conformité
présente sa proposition par écrit à l'autre partie;

b) si l'autre partie accepte la proposition ou si aucune objection n'a été formulée àl'expiration d'un délai de soixante jours, l'inlson de l'organisme d'évaluation de leconformité dans l'annexe sectoriege ou son retrait prend effet; et

c) si l'autre partie conteste la compétence technique ou la conformité de l'organis
Proposé dans le délai de soixante jours, le comité mixte peut demander à la partie
soumettant la proposition d'effectuer une vérification, qui peut comprendra un
contrôle de l'organisme concerné, conformément aux dispositions du présent acod.
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